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Situation au 31 décembre 2021

MaPrimeRénov’ (MPR), aide de l’État versée par l’Anah, est destinée à réduire la 
facture énergétique des ménages et les émissions de gaz à effet de serre des 
logements. Elle finance les travaux réalisés par des artisans reconnus garants de 
l’environnement (RGE) pour des propriétaires occupants et bailleurs.

Entre le 1er janvier et le 31 décembre 2021 : 

● 82 056 demandes ont été déposées

● 71 573 dossiers ont été engagés 

● 734 M€ de travaux
● dont 212,6 M€ de subventions MPR

Type de travaux

76,8 % chauffage et eau 
               chaude sanitaire
20,2 %     isolation
2,8 %       ventilation
0,2 %       rénovation globale

Revenus des ménages

44 % très modestes
24 % modestes
30 % intermédiaires
2 % supérieurs

Type de logements

98,5 % maisons individuelles

Parcours

557 primes audit énergétique

123 primes assistance à maîtrise d’ouvrage pour les ménages 
souhaitant se faire accompagner lors de leurs travaux

97 primes rénovation globale pour les ménages aux revenus 
intermédiaires et supérieurs afin d’encourager les bouquets de 
travaux

53 bonus bâtiment basse consommation pour récompenser 
l’atteinte de l’étiquette énergétique A ou B

29 bonus sortie de passoire énergétique pour les travaux 
concernant un logement présentant une étiquette F ou G
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Type de propriétaires

98,1 % occupants
  1,9 %   bailleurs

Répartition des bouquets de travaux1

3 travaux et plus

2 travaux

mono-travaux

0 %                                           50 %                                        100 %

1 Donnée disponible sur 90 % des dossiers.



  

Nbre dossiers 
MPR

Montant 
MPR en M€

Charente 5105 15,59

Charente-Maritime 8366 23,23

Corrèze 3716 11,78

Creuse 2286 7,8

Dordogne 6045 20,95

Gironde 11249 29,97

Landes 5509 14,26

Lot-et-Garonne 5460 18,75

Pyrénées-Atlantiques 5897 14,53

Deux-Sèvres 7037 22,46

Vienne 5813 17,3

Haute-Vienne 5090 15,9
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MaPrimeRénov’ en Nouvelle-Aquitaine - Chiffes-clés au 31 décembre 2021

Dynamique d’engagement des dossiers MPR en Nouvelle-Aquitaine1

2 Distribution de MaPrimeRénov’ par EPCI 3 Dossiers MPR engagés par département
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Données de la publication issues de l’Infocentre Anah. 
Date d’extraction : 17 janvier 2022
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